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Mesure 2. Planifier les travaux en fonction des exigences écologiques des 
espèces remarquables (choix de la période de déboisement) 

¬ Objectif 

Limiter le dérangement et supprimer le risque de destruction d’un maximum d’individus d’espèces 

remarquables en adaptant la période de travaux aux exigences écologiques des espèces, en 

particulier pendant les phases de déboisement. 

 

¬ Espèces bénéficiant de la mesure 

Toutes les espèces d’oiseaux, les amphibiens et reptiles en hivernage, les mammifères, les 

chiroptères et notamment les espèces arboricoles. 

 

¬ Localisation 

Emprise du projet de route 

¬ Modalités  

Il s’agit d’une mesure de réduction générale en phase travaux voire une mesure d’évitement pour 

les oiseaux et les reptiles. 

Il est complexe de proposer un calendrier des travaux optimal en raison du nombre d’espèces et de 

leurs exigences propres. En effet, une période favorable à une espèce ne l’est pas forcément pour 

une autre, compte-tenu de son cycle biologique. 

§ Pour tous les oiseaux 

Il est nécessaire d’interdire les travaux de destruction des milieux (défrichements/déboisements) 

pendant la période principale de nidification des oiseaux, qui s’étale entre le 1er mars et le  

15 août. Il s'agit d'empêcher la destruction de nids occupés et d’individus (jeunes au nid et œufs) et 

d’éviter les dérangements susceptibles d’empêcher ou de perturber la nidification des espèces 

(abandon de couvées…).  

§ Pour les amphibiens 

Concernant les sites terrestres (de chasse et d’hivernage), quelle que soit la période des travaux, le 

risque de destruction d’individus ne peut être entièrement supprimé. Une partie des individus 

hivernants (non quantifiable) sera toujours impactée, et ce à tout moment de l’année.  

§ Pour les reptiles 

Il est nécessaire d’interdire les travaux de destruction des milieux (défrichements/déboisements) 

pendant la phase d’hivernage qui s’étale entre le 1er novembre et le 1er mars. En dehors de ces 

périodes, leur capacité de fuite devrait limiter les destructions d’individus. 

§ Pour les mammifères terrestres 

Il est nécessaire d’interdire les travaux de destruction des milieux (défrichements/déboisements) 

pendant la phase d’hibernation qui s’étale entre le 1er novembre et le 1er avril. En dehors de ces 

périodes, à l’exception du Hérisson qui ne fuit pas en cas de danger, la capacité de fuite des autres 

espèces devrait limiter les destructions d’individus. 

§ Pour les chiroptères  

Seules les espèces arboricoles sont concernées. Il est nécessaire d’interdire les travaux de 

destruction des milieux (défrichements/déboisements) pendant la phase d’hibernation qui s’étale 

entre le 1er novembre et le 15 mars et pendant la phase de reproduction qui s’étale entre le 1er juin 

et le 1er septembre. Il s'agit d'empêcher la destruction des individus pendant les phases critiques de 



leur cycle de vie. 

Le Tableau 1 : Périodes favorables ou non à la réalisation du déboisement en fonction de l’activité 

des espèces remarquables ci-après synthétise les périodes favorables ou peu favorables à la 

réalisation des travaux de déboisement pour la plupart des groupes d’espèces concernés par le 

projet. 

 

Tableau 1 : Périodes favorables ou non à la réalisation du déboisement en fonction de l’activité 
des espèces remarquables 

Mois Ja Fe Ma Av Ma Jn Jt Ao Se Oc No De 

Oiseaux                         

Chiroptères : espèces arboricoles en 
hivernage 

                        

Chiroptères : espèces arboricoles en 
période de reproduction 

                        

Synthèse Chiroptères : ensemble du 
cycle biologique des espèces 
arboricoles  

                        

Reptiles             

Amphibiens : habitat terrestre                         

 

Légende : 

Période favorable pour les travaux  

Période moyennement favorable pour les 
travaux 

 

Période la moins favorable pour les travaux  

 

Les mois de septembre-octobre constituent la période la plus en adéquation avec les exigences 

écologiques du maximum d’espèces ou groupes d’espèces pour la réalisation des travaux et 

notamment la prise de possession de l’emprise des travaux (déboisement, etc).  

 

En effet, un déboisement en septembre-octobre permet aux chauves-souris, encore actives et aptes 

à réagir en cas de dérangement, de fuir la zone des travaux. Cependant, il faut souligner qu’il n’y a 

aucune garantie pour que, même en période d’activité, les chauves-souris aient le réflexe de fuir 

leur gîte en pleine journée. Aussi, afin de limiter la destruction d’individus, on laissera au sol les 

arbres une journée après leur abattage et avant leur bucheronnage, pour laisser fuir les individus de 

chauves-souris qui seraient encore à l’intérieur, au moins dans les secteurs très favorables aux 

chiroptères (la chênaie pubescente). De plus, à cette période, les oiseaux, les chiroptères, les 

mammifères ont terminé leur reproduction et les amphibiens, reptiles et chiroptères sont encore 

actifs et peuvent fuir en cas de dérangement. 

 

Après le déboisement de la zone d’emprise du projet qui sera effectué en septembre-octobre, il est 

essentiel de réaliser les travaux de construction de la route (remblais, déblais) avant le début de la 

période de reproduction (mars) des différentes espèces patrimoniales (mammifères, oiseaux, 

reptiles). 

 

Cette mesure permet aux espèces d’intégrer l’activité humaine sur la zone d’emprise des travaux 



dans le choix de leur site de reproduction. Ainsi, la majorité des espèces délaisseront cette zone 

déboisée pour se reproduire.  

F En fonction des situations et des espèces, cette mesure peut être 
perçue comme une mesure d’évitement ou de réduction d’impact. La 
mesure telle que présentée permet de supprimer les impacts sur les 
oiseaux, les amphibiens reproducteurs, les reptiles. Elle permet de 
réduire les impacts sur les amphibiens en hivernage,les mammifères 
terrestres et les chiroptères. 
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I - OBJET 

 

La société HENNESSY Jas et Cie compte parmi ces différents sites de distillation, stockage 

ou embouteillage, le site du « Bagnolet et du Haut Bagnolet » situé au Nord de la commune 

de Cognac et au Sud de la commune de Cherves-Richemont (16). 

 

L’objet de cette étude est de vérifier la conformité réglementaire de l’impact sonore des 

installations de ce site sur son environnement proche. 
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II - GRANDEUR ACOUSTIQUE 

 

Les grandeurs acoustiques utilisées dans ce rapport sont indiquées ci-après. Elles sont 

généralement exprimées en décibel pondéré A (dB(A)), unité de mesure physiologique 

utilisée pour quantifier le niveau de bruit tel qu’il est ressenti par l’oreille humaine.  

 

 2.1 - Niveau de pression acoustique continu équivalent 

 

La grandeur physique mesurée est le niveau de pression acoustique équivalent ou Leq. Sa 

valeur correspond au niveau sonore fictif qui, maintenu constant sur la durée T contient la 

même énergie sonore que le niveau fluctuant réellement observé. Sa définition mathématique 

est : 

LeqT = 10 Log(
1 

T
 T 

p²(t) 

p0²
 dt) 

 

La mesure de ce niveau de pression continu équivalent doit être faite conformément à la 

norme NFS 31-010 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement. 

 

 2.2 - Bruit ambiant 

 

C’est le bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il 

est composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

 

 2.3 - Bruit particulier 

 

C’est la composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire 

distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 

 

 2.4 - Bruit résiduel 

 

C’est le bruit ambiant relevé en l’absence du ou des bruits particuliers objet(s) de la requête 

considérée. 

 

 2.5 - Emergence 

 

Les nuisances sonores au voisinage s’évaluent conformément aux textes réglementaires en 

vigueur par la mesure en limite de propriété de l’émergence que produit l’apparition du bruit 

incriminé par rapport au niveau de bruit de fond hors perturbation. 

 

L’indicateur d’émergence est : E = LeqTpart - LeqTres 

 

LeqTpart est le niveau du bruit ambiant mesuré pendant les 

périodes d’apparition du bruit particulier. 

LeqTres est le niveau du bruit résiduel mesuré pendant les 

périodes de disparition du bruit particulier. 
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III - REGLEMENTATION 

 

L’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement stipule : 
 

« L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-

ci ». 
 

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau suivant, dans les zones où celle-ci est réglementée : 
 

Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l’établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

les dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et inférieur 

ou égal à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
 

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l’établissement, 

déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d’émergence admissibles. Les valeurs 

fixées par l’arrêté d’autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 

dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur 

à cette limite. » 
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IV - PRÉSENTATION DU SITE 

 

Le site englobe deux « sous sites », celui du Bagnolet situé au nord de la commune de 

Cognac, et celui du haut Bagnolet situé au sud de la commune de Cherves-Richemenont : 

 

 
 

Ce site, qui s’étend sur une surface de près de 100 Ha, est dédié au stockage du cognac.
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Plusieurs habitations ou groupes d’habitations sont disséminées tout autour du site : 
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V MESURES 

 

 5.1 – Date 

 

Relevés effectués du mercredi 15 juillet au jeudi 16 juillet 2009. 

 

 

 5.2 – Opérateur 

 

Pierrot GIRARD, ingénieur de la société ACOUSTEX INGENIERIE. 

 

 

 5.3 - Conditions météorologiques 

 

Données issues de la station d’Aulnay de Saintonge (17) 

 

Résumé : 

Mercredi 15 juillet 2009 Temps sec, ciel clair.  

Vent faible de secteur Nord-Nord-Ouest durant toute la journée. 

Jeudi 16 juillet 2009 Temps sec, ciel clair.  

Vent faible de secteur Nord-Nord-Ouest durant toute la journée 

 

Lever du soleil : 06h23 

Coucher du soleil : 21h50 

 

 

5.4 - Matériel utilisé 

 

 5 sonomètres intégrateurs SOLO de marque 01dB homologué classe 1 

 1 chaîne de mesure sonométrique SYMPHONIE 01dB 

 Calibreur type 5117 de marque AKSUD classe 1 

 Logiciel de dépouillement dBTRAIT.32 de la société 01dB  

 

 

 5.5 - Protocole de mesures 

 

Nous avons procédé à 6 enregistrements en limite de propriété du site : 

 

Voir plan d’implantation page suivante 
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Ces mesures ont été réalisées conformément à la norme NFS 31-010 relative à la 

caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

Point 1 

 

Point 2 

 

Point 3 

 

Point 4 

 

Point 5 

 

Point 6 
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 5.7 - Indicateurs utilisés lors de l’analyse des mesures 

 

Les indices statistiques L95, L90, L50, L20 et L10 représentent les niveaux sonores atteints 

ou dépassés respectivement pendant 95, 90, 50, 20 et 10 % de la durée d’observation. 

L’utilisation de l’indice statistique L50 (niveau sonore atteint ou dépassé durant 50 % de la 

durée d’observation) nous permet de nous affranchir de tous les évènements sonores parasites, 

brefs et très énergétiques, ne provenant pas de l’activité de l’usine (passages de voiture, 

aboiements de chiens, …). 

Cette analyse peut s’avérer plus fiable que celle utilisant les niveaux sonores continus 

équivalents Leq trop dépendants de ces évènements sonores perturbateurs. 

Cependant, l’utilisation de l’indice L50 est soumise aux recommandations de l’annexe 

« Méthode de mesure des émissions sonores » de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 

protection de l’environnement : 

Cette annexe stipule : 

 

« Art. 2.5 Indicateurs 

 

Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d’une 

situation sonore complexe. 

 

 a – Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété 

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé. 

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global 

est obtenu par la moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, 

en tenant compte de la durée de la période représentée par l’intervalle de mesurage selon la 

formule suivante : 

1

1,0

,
,10

1
10

i

L

TAeq
tiAeq

T
LogL

 

Dans laquelle : 

- T est la durée de l’intervalle de référence, 

- LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l’intervalle d’observation i, 

- ti est la durée de la période représentée par l’intervalle de mesurage i (avec ti = T). 

 

b – Contrôle de l’émergence 

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations. 

Dans le cas général, l’indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalent pondérés (LAeq exprimé en dB(A)) du bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée 

selon le point 6.5.1 de la norme. 

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n’est pas suffisamment adapté. Ces 

situations se caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup 

d’énergie mais qui ont une durée d’apparition suffisamment faible pour ne pas représenter, à 

l’oreille, d’effet de « masque » du bruit de l’installation. Une telle situation se rencontre 

notamment lorsqu’il existe un trafic très discontinu. 

Dans le cas où la différence LAeq – L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme 

indicateur d’émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit 

ambiant et le bruit résiduel. » 
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 5.8 - Résultats 

 

Point 1 : Limite de propriété Est  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 10h53 au jeudi 16 juillet 2009 à 11h05 

Période nocturne Période diurne

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15/07/09 12h 15/07/09 18h 16/07/09 00h 16/07/09 06h

 
 

Observation: 

Le paysage sonore est marqué par le bruit du trafic routier de la RD 48 qui passe à 300 m en 

contrebas, cette voie supporte un trafic de poids lourds important car elle dessert l’usine BPB 

PLACO situé au nord du site. 

Point 1 
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Période diurne 
 

  
 

Période nocturne 

 

 
 

 

Point 1 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 41,0 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 34,0 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

RAS 
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Point 2 : Limite de propriété Nord-Ouest  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 11h02 au jeudi 16 juillet 2009 à 10h04 

Perturbations Période nocturne Période diurne

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

12h 14h 16h 18h 20h 22h 00h 02h 04h 06h 08h 10h

 
 

Observation: 

On observe de 21h40 à 1h50 un événement sonore parasite dont le spectre fréquentiel est 

particulièrement chargé dans les bandes d’octave centrées sur 8 et 16 kHz. 

Cet évènement n’est incontestablement pas lié au fonctionnement d’un équipement technique 

du site HENNESSY. 

Point 2 
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Période diurne 

 

  
 

Période nocturne 

 

 
 

 

Point 2 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 42,5 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 33,5 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

RAS 
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Point 3 : Limite de propriété Ouest  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 10h39 au jeudi 16 juillet 2009 à 10h57 

période nocturne Période diurne

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

15/07/09 12h 15/07/09 18h 16/07/09 00h 16/07/09 06h

 
 

Observation: 

Le paysage sonore est essentiellement marqué par le bruit des poids lourds qui entrent et 

sortent des deux sites, mais également par le passage des poids lourds de l’usine BPB PACO 

sur la RD 213. 

 

Point 3 
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Période diurne 

 

   
 

Période nocturne 

 

  
 

 

Point 3 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 64,5 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 56,0 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

RAS 
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Point 4 : Limite de propriété Ouest  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 11h10 au jeudi 16 juillet 2009 à 11h19 

Période nocturne Période diurne

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

85

90

15/07/09 12h 15/07/09 18h 16/07/09 00h 16/07/09 06h

 
 

Observation: 

Le paysage sonore est fortement marqué par le bruit de la circulation des poids lourds sur la 

RD 213. 

Point 4 
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Période diurne 

 

  
 

Période nocturne 

 

 
 

 

Point 4 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 64,0 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 56,5 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

Bien que ne situant pas strictement dans une Zone à Emergence Réglementée (façade 

d’habitation), ce point se situe à proximité immédiate d’une habitation de sorte que 

l’enregistrement pourrait éventuellement permettre une évaluation de l’émergence sonore 

induite par les installations du site. 

Nos observations in situ et nos mesures (par bande d’octave) ne nous permettent pas de 

discerner d’éventuelles émissions sonores en provenance du site industriel. 

Le paysage sonore caractérisé en ce point semble quasi exclusivement marqué par le bruit 

induit par le trafic routier sur la RD213. 

Dans ces conditions nous ne pouvons évaluer ni bruit résiduel ni bruit ambiant et ne pouvons 

donc pas calculer une quelconque émergence. 
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Point 5 : Limite de propriété Sud-Ouest  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 11h21 au jeudi 16 juillet 2009 à 11h28 

période nocturne Période diurne

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15/07/09 12h 15/07/09 18h 16/07/09 00h 16/07/09 06h

 
 

Observation: 

RAS

Point 5 
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Période diurne 

 

  
 

Période nocturne 

 

 
 

 

Point 5 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 42,5 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 35,5 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

Bien que ne situant pas strictement dans une Zone à Emergence Réglementée (façade 

d’habitation), ce point se situe à proximité immédiate d’une habitation de sorte que 

l’enregistrement pourrait éventuellement permettre une évaluation de l’émergence sonore 

induite par les installations du site. 

Nos observations in situ et nos mesures (par bande d’octave) ne nous permettent pas de 

discerner d’éventuelles émissions sonores en provenance du site industriel.  

Le paysage sonore caractérisé en ce point ne semble pas influencé par le site industriel. 

Dans ces conditions nous ne pouvons évaluer ni bruit résiduel ni bruit ambiant et ne pouvons 

donc pas calculer une quelconque émergence. 
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Point 6 : Limite de propriété Sud-Est  

 

  
 

Vent Mercredi 15/07 Jeudi 16/07 

Direction 

Nord-Nord-Ouest Nord-Nord-Ouest 

  
Vitesse 1,5 m/s 1,5 m/s 

 

LAeq 6s du mercredi 15 juillet 2009 à 11h34 au jeudi 16 juillet 2009 à 11h37 

Période nocturne Période diurne

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

15/07/09 12h 15/07/09 18h 16/07/09 00h 16/07/09 06h

 
 

Observation: 

Le paysage sonore est essentiellement marqué par le bruit du trafic routier supporté par la 

RD48. 

Point 6 
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Période diurne 

 

   
 

Période nocturne 

 

  
 

 

Point 6 

Limite de propriété Ouest du site 
LAeq bruit ambiant  

Niveau maximal  

Admissible 

Période diurne (7h-22h) 55,5 dB(A) 70,0 dB(A) 

Période nocturne (22h-7h) 47,5 dB(A) 60,0 dB(A) 

 

 

Commentaire : 

Bien que ne situant pas strictement dans une Zone à Emergence Réglementée (façade 

d’habitation), ce point se situe à proximité immédiate d’une habitation de sorte que 

l’enregistrement pourrait éventuellement permettre une évaluation de l’émergence sonore 

induite par les installations du site. 

Nos observations in situ et nos mesures (par bande d’octave) ne nous permettent pas de 

discerner d’éventuelles émissions sonores en provenance du site industriel.  

Le paysage sonore caractérisé en ce point ne semble pas influencé par le site industriel. 

Dans ces conditions nous ne pouvons évaluer ni bruit résiduel ni bruit ambiant et ne pouvons 

donc pas calculer une quelconque émergence. 
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VI – BILAN DES EMERGENCES SONORES RELEVEES 

 

 6.1 - Tableaux récapitulatif 

 

 
 

Point 1 

 

Point 2 

 

Point 3 

 

Point 4 

 

Point 5 

 

Point 6 
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Niveaux sonores en dB(A) Période diurne 

(7h – 22h) 

Période diurne 

(7h – 22h) 

Mesure 
maximum 

réglementaire 
Mesure 

maximum 

réglementaire 

Point 1 

Limite de propriété Sud-Ouest du site 
41,0  70,0 

(1)
 34,0 60,0 

(1)
 

Point 2 

Limite de propriété Sud-Est du site 
42,5  70,0 

(1)
 33,5  60,0 

(1)
 

Point 3 

Limite de propriété Sud-Ouest du site 
64,5  70,0 

(1)
 56,0 60,0 

(1)
 

Point 4 

Limite de propriété Sud-Est du site 
64,0  70,0 

(1)
 56,5  60,0 

(1)
 

Point 5 

Limite de propriété Est du site 
42,5  70,0 

(1)
 35,5 60,0 

(1)
 

Point 6 

Limite de propriété Est du site 
55,5  70,0 

(1)
 47,5 60,0 

(1)
 

(1) valeur maximale fixée par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 

 

  Dépassement du critère maximal réglementaire de plus de 2 dB(A) 

  Dépassement du critère réglementaire de 2 ou moins de 2 dB(A) 

  Respect du critère réglementaire 

 

 

 6.2 - Interprétation 

 

Les niveaux sonores diurnes et nocturnes mesurés en limite de propriété du site sont tous 

inférieurs aux valeurs maximales réglementaires. 

Nos observations in situ et mesures n’ont mis en évidence aucun impact sonore particulier 

induit par les installations du site industriel de Bagnolet et du Haut Bagnolet. 

Aucune émergence sonore particulière n’a pu être relevée dont l’origine serait le bruit induit 

par les installations du site. 
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VII – CONCLUSION 

 

Le site industriel du « Bagnolet et du haut Bagnolet » situé sur les commune de Cognac et 

Cherves-Richement, exploité par la société HENNESSY, respecte, de jour comme de nuit, les 

exigences réglementaires de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

 

 

 

La société ACOUSTEX INGÉNIERIE reste à votre disposition pour tout complément 

d’information. 

 

Niort, le 30 juillet 2009 

 

François BONNEFOUS 
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ANNEXE 
 

 

 

 

 

Certificats appareil de mesure 
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1. PREAMBULE 
 

 1.1. Ce document a pour objectif de définir les règles et comportements que les 

différentes sociétés travaillant au sein des locaux de la Société JA
S
 HENNESSY & C° se 

doivent de respecter. Il sera remis à chaque entreprise et devra être validé par son 

représentant. Ce dernier devra également s'engager à le communiquer à l'ensemble de son 

personnel permanent ou non (employés, intérimaires, stagiaires, sous-traitants…). Un accusé 

de réception situé à la fin du document attestera de son engagement. 
 

 1.2. La société J
as

 HENNESSY & C° se réserve de droit après en avoir avisé les 

Entreprises intéressées de modifier les présentes prescriptions en fonction des expériences 

qu'elles entraîneront et des modifications que le législateur pourra apporter. 

 

1.3. Toutes les entreprises prestataires reçoivent le « Guide des bonnes pratiques 

Environnement, Sécurité Alimentaire et sécurité », à travers ce guide, les entreprises 

s’engagent à respecter les procédures et instructions en vigueur chez  Hennessy ainsi que de 

retourner les documents complétés avant les travaux ou annuellement.  

 

1.4. Toutes les entreprises extérieures reçoivent aussi le « Code de conduite MH » et 

s’engagent à la respecter. 

 

2. ENVIRONNEMENT  
 

2.1 J
as

 HENNESSY & C° a mis en place un système de management environnemental 

basé sur la norme ISO 14001. Toute entreprise intervenant chez J
as

 HENNESSY & C° 

s'engage donc à respecter sa Politique environnementale ainsi que les consignes qui y sont 

associées. 
 

2.2 Tous les produits utilisés par les entreprises intervenant dans les locaux de la société 

J
as

 HENNESSY & C° doivent obligatoirement être déclarés au Service Environnement 

avant les travaux. Cette déclaration sera complétée par les fiches de données de sécurité 

correspondantes. 
 

2.3. L'entreprise doit respecter la réglementation en vigueur en matière de déchets. Elle 

informe la société J
as

 HENNESSY & C° sur la nature et la destination des déchets générés. 
 

2.4. L'entreprise s'engagera à dispenser une formation à l'environnement sur son 

personnel et toutes les personnes travaillant sous sa responsabilité (personnel intérimaire) afin 

que celui-ci respecte pleinement les règles environnementales en vigueur dans la société J
as

 

HENNESSY & C°. Elle doit apporter la preuve de cette formation. 
 

2.5. Elle devra de plus apporter la preuve des compétences de son personnel à travailler 

sur des sites présentant des aspects environnementaux significatifs (voir liste chapitre 8). 

 

2.6. Si l’entreprise n’a pas renseigné de plan de prévention, elle devra compléter avec 

le responsable de chantier une fiche de suivi de chantier (ATMA07) même si les travaux ne 

sont pas réalisés en zone alimentaire. 



 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 

AUX TRAVAUX EFFECTUES PAR UNE 

ENTREPRISE EXTERIEURE 

Référence  

ATIN1006 

 Date d'application : 10 juin 2013 Page : 3/13 

 
 

 

2.7. La société J
as

 HENNESSY & C recueille tous les Certificats d’Économies 

d’Énergie (CEE) pour les travaux réalisés sur les sites Hennessy répondant aux fiches 

réglementaires d’opérations d’économies d’énergie. Hennessy travaille en partenariat avec un 

obligé pour déposer ses dossiers. Si vos travaux sont concernés par les CEE, le Service 

Environnement vous demandera des documents (attestation de début et fin de travaux, devis, 

factures…) pour constituer les dossiers. Nous vous demandons de ne pas signer de documents 

et/ou attestations similaires avec un autre acteur dans le cadre de ce dispositif. 

 

 

3. SECURITE ALIMENTAIRE  
 

3.1. J
as

 HENNESSY & C° est une entreprise alimentaire qui se doit réglementairement 

d'assurer la qualité sanitaire de ses produits. Toute entreprise intervenant chez Hennessy doit 

donc respecter des règles d'hygiène et de sécurité alimentaire. 
 

3.2. L’entreprise s'engage à respecter la Politique de Sécurité alimentaire de la société 

J
as

 HENNESSY & C° ainsi que les consignes qui y sont associées. 
 

3.3. L'entreprise doit apporter la preuve de l'innocuité chimique et organoleptique des 

produits et matériaux avant leur utilisation, s'ils sont destinés à être en contact direct et 

indirect avec des produits alimentaires. 
 

3.4. Pour les travaux ayant lieu dans ou à proximité d'une zone alimentaire, les 

entreprises devront évaluer les risques sanitaires engendrés par leur activité avant la 

réalisation des travaux et prévoir avec le responsable de chantier les mesures de protection à 

mettre en place ainsi que le nettoyage en cours et en fin de travaux (PTMA10). 

Cet ensemble de mesure sera enregistré et émargé au niveau du document "Fiche de suivi de 

chantier". 
 

3.5. Le personnel des entreprises intervenant en zone alimentaire doit être formé aux 

règles d'hygiène et de sécurité alimentaire. L'entreprise doit apporter la preuve de cette 

formation. 
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4. POLICE GENERALE DES CHANTIERS 
 

4.1 DISPOSITIONS GENERALES 

 

4.1.1. Le personnel des Entreprises 
 

Devra s'abstenir de tout acte contraire à la discipline et au bon ordre, il devra 

scrupuleusement respecter les consignes données par le Service Sécurité de la société J
as

 

HENNESSY & C° ; sont notamment interdits : 

 Le port et la détention d'armes 

 L’introduction de boissons alcoolisées 

 La vente, la distribution ou l'affichage de journaux, brochures et tracts dans la 

limite du droit syndical. 
 

4.1.2. L'accès des chais et de la plupart des locaux de l'entreprise 
 

N'est autorisé qu'après pointage auprès du gardien ou du concierge concerné. Il sera remis 

à l'intéressé un badge qu'il devra présenter à toute réquisition du Service Sécurité ou d'un 

responsable de la société J
as

 HENNESSY & C°; ce badge devra obligatoirement être déposé 

en quittant l'entreprise. La présentation de ce badge autorise la présence sur le site, dans les 

zones de chantier définies, étant bien entendu que l'accès des locaux situés hors des zones de 

travail balisées reste interdit aux salariés des entreprises, sauf accès aux sanitaires. 
 

4.1.3. Grève 
 

En cas de grève, l'Entrepreneur doit assurer le maintien des mesures de sécurité propres à 

son chantier. 

 

En aucun cas, le personnel en grève ne pourra séjourner à l'intérieur des locaux de la 

Société JA
S
 HENNESSY & C° en dehors des horaires définis au § 3.2, le Service Sécurité 

n'étant plus assuré. 

 

4.1.4. La Société J
as

 HENNESSY & C° décline toute responsabilité 
 

Concernant les vols et tout dommage causé soit aux installations de l'Entrepreneur soit à 

son personnel. 

Il est notamment signalé que la présence du personnel des Entreprises étant 

rigoureusement interdite après les heures de travail sauf dérogation prévue à l'article 2.2., La 

Société JA
S
 HENNESSY & C° décline toute responsabilité en cas d'accidents survenant en 

dehors des horaires prévus et dus à la présence de ses chiens de garde. 

 

4.1.5. Propreté des chantiers 
 

L'Entrepreneur devra tenir en parfait état d'ordre et de propreté l'ensemble de ses locaux, 

chantiers et abords. Il devra éventuellement s'entendre avec les autres Entreprises 

intervenantes pour coordonner les travaux de nettoyage du chantier. 
 

Il est notamment rappelé que la totalité des gravois ou délivres provenant des travaux 

doivent être évacués par chaque Entreprise à ses frais. Dans le cas où une Entreprise serait 
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défaillante sur ce point, la Société JA
S
 HENNESSY & C°, après mise en demeure, fera 

exécuter ce travail par un tiers aux frais de l'Entreprise. 

 

4.2. HORAIRES 
 

Les horaires pendant lesquels les Entreprises pourront exécuter les travaux et en dehors 

desquels la présence de leur personnel est interdite sont les suivantes : 
 

Du lundi au jeudi :  

 Matin  : 07 h 30 - 12 h 00 

 Après-midi  : 13 h 00 - 18 h 00 
 

Dans le cas où des travaux devraient être exécutés en dehors de ces horaires, 

l'autorisation sera demandée au Responsable de chantier Hennessy qui préviendra le Service 

Sécurité, qui après accord, avisera le Responsable de site. 
 

La liste nominative du personnel devant être présent, hors des horaires normaux, sera 

impérativement communiquée par l'Entreprise au Responsable de chantier Hennessy avant le 

mercredi à 17h. 
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5. HYGIENE ET SECURITE 
 

Ce paragraphe reprend les règles générales et les consignes à suivre en termes d'hygiène 

et de sécurité pour l'ensemble des sites de la société JAS HENNESSY & C. 
 

5.1. ORGANISATION GENERALE 
 

5.1.1. Emplacement du chantier 
 

L'emprise du chantier est déterminée lors de la visite initiale par le Service Sécurité JA
S
 

HENNESSY & C°. 
 

5.1.2. Balisage 
 

Le balisage et la signalisation seront effectués par le Service Sécurité JA
S
 HENNESSY & 

C° qui en assurera la surveillance. 
 

5.1.3. Circulation et stationnement des véhicules 
 

Les voitures particulières seront stationnées en dehors de l'Entreprise ou dans les 

parkings prévus pour le personnel dans la limite des places disponibles. 
 

Le stationnement de ces véhicules à proximité des lieux de travail est interdit. L'accès des 

chantiers est autorisé aux véhicules d'Entreprise pour les opérations de livraison, les règles de 

stationnement permanent définies ci-dessus s'appliquent également aux véhicules 

d'Entreprise.  
 

Dans le cas de chantiers importants et dans la mesure des possibilités, un parking sera 

affecté aux entreprises par le Service Sécurité. La circulation à l'intérieur de l'Entreprise est 

régie par le code de la Route, le chauffeur devra donc respecter la signalisation, notamment la 

limitation de vitesse qui est fixée à 30 km/h. 
 

 5.1.4. Vestiaires et sanitaires 
 

En règle générale, la Société JA
S
 HENNESSY & C° met à la disposition du personnel des 

Entreprises les installations sanitaires prévues pour son personnel. Dans le cas de chantiers 

importants, un emplacement sera prévu pour l'implantation de sanitaires propres aux 

Entreprises, et installés par leurs soins. Après accord du Responsable de chantier Hennessy, 

l'entreprise aura à sa disposition l'eau potable et prendra en charge le raccordement sur le 

réseau en respectant les consignes qui lui seront indiquées. 
 

En ce qui concerne les vestiaires, un emplacement sera défini pour l'installation des 

vestiaires des Entreprises Extérieures. 
 

Chaque Entreprise Extérieure dispose de son propre vestiaire. Le personnel extérieur n'a 

pas accès aux vestiaires de la société JA
S
 HENNESSY & C°. 

 

Dans la mesure où la Société JA
S
 HENNESSY & C° met un réfectoire à la disposition de 

son personnel, les ouvriers, des Entreprises Extérieures peuvent y avoir accès; dans le cas 

contraire, un emplacement sera déterminé permettant à l'entreprise d'installer son propre 

réfectoire sur le chantier. 
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5.1.5. Travaux entrepris en commun 
 

Dans le cas où les salariés JA
S
 HENNESSY & C° participeraient aux travaux effectués 

par une Entreprise, le chef d'Entreprise informe le Responsable de chantier Hennessy que le 

supérieur hiérarchique du personnel Hennessy associé aux travaux devra sensibiliser celui-ci 

aux consignes sécurité du fait de la coactivité.  
 

5.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 

5.2.1. Dans la mesure où les chantiers sont équipés d'un poste de livraison de capacité 

suffisante, la Société JAS HENNESSY & C° fournit gratuitement le courant électrique aux 

Entreprises conformément aux décrets du 14 novembre 1988 et du 14 décembre 1972. La 

nature du courant et la puissance disponible sont communiquées aux Entreprises lors de la 

visite initiale du chantier. 
 

5.2.2. Le matériel et l'outillage utilisés doivent obligatoirement répondre aux 

prescriptions des normes NFC 15-100. Dans le cas d'installations importantes autres que 

l'emploi volant de petit outillage utilisant les prises de courant existantes, l'Entreprise devra 

prévoir une armoire équipée de disjoncteurs différentiels et conforme aux normes en vigueur. 
 

La Société JA
S
 HENNESSY & C° dégage toute responsabilité pour tout accident survenu 

en aval de l'armoire de chantier. 
 

5.2.3 Par ailleurs, l'Entreprise accepte de se soumettre aux vérifications effectuées par 

l'APAVE et d'exécuter immédiatement toutes modifications qui lui seraient demandées par cet 

organisme. 
 

5.2.4 En cas de défaut d'isolement donnant lieu à une alarme ou disjonction, 

l'Entreprise devra accepter les coupures résultant de leur recherche sans indemnisation, 

d'aucune sorte. Dans le cas où un défaut serait en aval de l'armoire de chantier ou sur un 

matériel quelconque appartenant à l'Entreprise, la fourniture du courant électrique serait 

immédiatement suspendue et rétablie après recherche et réparation du défaut par les soins et 

aux frais de l'Entreprise. 

 

5.3. UTILISATION DU MATERIEL PROPRE A L'ENTREPRISE ET DU MATERIEL DE 

LOCATION 
 

5.3.1. Tout matériel de levage utilisé pour l'exécution du chantier sera soumis à 

l'agrément du Service Sécurité par la remise d'un certificat de conformité, en règle générale 

l'utilisation des moteurs thermiques est interdite à l'intérieur des locaux. Cette mesure sera 

précisée à l'Entreprise lors de la visite du Chantier. 
 

5.3.2. Les compresseurs, même placés à l'extérieur des bâtiments, seront 

obligatoirement du type silencieux si les travaux se déroulent à proximité de locaux occupés 

par le personnel. 
 

5.3.3. L'Entrepreneur devra respecter les directives données par le Service Sécurité ou 

la Direction Technique concernant l'emploi de son matériel dans l'enceinte de la société JA
S
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HENNESSY & C°. Il reste cependant entièrement responsable des accidents ou dégâts 

occasionnés par son matériel. 
 

5.3.4. En cas d'utilisation d'engins de levage, l'entreprise devra fournir un certificat de 

conduite du conducteur. 
 

5.3.5. Les échelles et échafaudages utilisés devront être conformes à la réglementation 

du code du travail. 
 

5.4. UTILISATION DU MATERIEL HENNESSY 
 

5.4.1. L'emploi des chariots élévateurs et des véhicules de la Société JA
S
 HENNESSY 

& C° est rigoureusement interdit. 
 

Sur demande formulée auprès du département concerné, un chariot élévateur pourra être 

mis exceptionnellement à la disposition de l'Entreprise qui assurera la responsabilité entière 

de son utilisation. Elle doit obligatoirement fournir les autorisations de conduite du 

conducteur de chariots élévateurs. 
 

5.4.2. L'utilisation des monte-charges est soumise à l'autorisation du département 

technique. Un horaire limitatif peut être fixé. L'entrepreneur veillera à ce que la charge 

autorisée de l'appareil ne soit pas dépassée et que celui-ci soit rendu en parfait état de propreté 

après utilisation. 
 

5.4.3. Le travail sur les machines-outils de la société JA
S
 HENNESSY & C° est 

rigoureusement interdit aux ouvriers des Entreprises Extérieures. 
 

5.4.4. Dans le cas de prêt aux Entreprises de petit matériel ou outillage, celles-ci 

devront en vérifier le bon état ainsi que la conformité aux règles de sécurité, dans ce cas 

l'Entrepreneur déclare dégager la Société JA
S
 HENNESSY & C° de toute responsabilité 

touchant le matériel prêté. 
 

5.5. SECURITE INCENDIE 
 

5.5.1. Le risque d'incendie est le principal danger présenté par l'activité propre à la 

société JA
S
 HENNESSY & C°, ce danger est particulièrement sensible dans les locaux 

contenants des Eaux-de-vie, les Entreprises en sont clairement informées. 
 

5.5.2. Parmi les mesures à prendre pour éviter les risques d'incendie, l'interdiction de 

fumer est l'une des plus courantes. Les périmètres où il est interdit de fumer sont clairement 

signalés par des panneaux normalisés. Le Service Sécurité indique à chaque Entreprise au 

début des travaux, si son périmètre d'action est ou non frappé d'interdiction de fumer. 
 

En cas de non-observation de cette consigne constatée par le Service Sécurité ou toute 

responsable de la Société JA
S
 HENNESSY & C° le renvoi du chantier peut être demandé à 

l'encontre du salarié en faute. 

 

5.5.3. Les travaux sont surveillés par un pompier permanent du Service Sécurité, les 

Entreprises s'engagent à respecter scrupuleusement les consignes qui seront données par cet 

agent et à effectuer sur-le-champ toute mesure urgente qu'il demandera. 
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5.5.4. Le permis de feu est obligatoire pour tous travaux à flamme nue ou par points 

chauds. L'Entrepreneur est tenu de demander la délivrance de ce permis avant d'entreprendre 

ces travaux, et ensuite de se conformer aux prescriptions contenues dans ce document.  
 

5.5.5. Avant tous travaux sur canalisations ou cuves, le Service Sécurité devra être 

consulté afin qu'il effectue, si nécessaire, un contrôle de l'atmosphère à l'aide d'un 

explosimètre et qu'il décide d'une opération de dégazage ou non. 
 

5.5.6. L'obtention d'un permis de feu ne dégage nullement l'Entreprise de sa 

responsabilité en cas de sinistre, elle la met simplement en règle vis-à-vis de ses assureurs. 
 

A cette occasion il est rappelé qu'un sinistre peut avoir des conséquences catastrophiques 

pour l'Entreprise si elle est mal assurée compte tenu des valeurs considérables qui sont en jeu. 

Il est clairement indiqué aux Entrepreneurs que la Société JA
S
 HENNESSY & C° est assurée 

contre l'incendie pour la totalité de ses stocks mais que ses assureurs se retourneraient contre 

toute Entreprise qui serait reconnue responsable d'un sinistre. 
 

5.5.7. En cas d'incendie des consignes sont clairement affichés dans tous les locaux, le 

personnel des Entreprises doit s'y conformer notamment en ce qui concerne la lutte contre le 

feu et l'appel des secours. 
 

Les pompiers de la Société JA
S
 HENNESSY & C° peuvent être appelés en direct de tous 

postes intérieurs possédant l'indication suivante                     :            en composant le  18. 

Pour les autres postes (ne possédant pas l'indication ou postes extérieurs), les pompiers de la 

société peuvent être appelés en composant le 05 45 35 72 20. 
 

Des consignes particulières peuvent être données par le Responsable Sécurité ou les 

Chefs d'équipe Sécurité lors de la visite initiale. 
 

5.5.8. Des issues de secours sont aménagées en divers points des locaux de la Société, 

elles sont parfois commandées par des clefs sous verre dormant dans le cas où l'accès est 

normalement condamné. Il est formellement interdit au personnel des Entreprises d'utiliser 

ces clefs en dehors d'un danger immédiat d'incendie. 
 

Le Chef d'équipe Sécurité indique les issues de secours possibles lors de la visite initiale 

du chantier. 

 

5.6. ACCIDENTS 
 

5.6.1. En cas d'accident survenu à un salarié de l'Entreprise, il peut être fait appel aux 

pompiers secouristes de JA
S
 HENNESSY & C° au  18 ou au 05 45 35 72 20. 

Les pompiers et les secouristes de la société JA
S
 HENNESSY & C° sont diplômés et 

agréés pour donner les premiers soins. Le transport est assuré par les secours extérieurs. Dans 

certains cas, après avis favorable de l'infirmière ou du médecin, il pourra être assuré par les 

pompiers de la Société JAS HENNESSY & C°. 
 

Avant tout premier chantier l'entrepreneur doit indiquer dans quel Etablissement de soins 

il souhaite que soit transporté le ou les blessés. Enfin, il déclare dégager la Société JA
S
 

HENNESSY & C° de toute responsabilité lors des manœuvres de sauvetage de son personnel. 
 

POMPIERS 18 
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Ces renseignements seront enregistrés dans le plan de prévention. Il sera signé par 

l'Entrepreneur ou son représentant autorisé. 
 

5.6.2. Le Responsable Sécurité ou les Chefs d'équipes Sécurité indiqueront lors de la 

visite initiale l'emplacement de l'infirmerie, du téléphone ou de la trousse de secours les plus 

proches. 
 

En cas d'accident causé par le personnel ou le matériel de l'Entrepreneur aux salariés de la 

Société JA
S
 HENNESSY & C°, une enquête sera effectuée dès que possible par le Comité 

d'Hygiène et de Sécurité, son résultat pourra être transmis à l'inspecteur du travail. 
 

5.7. NUISANCES 
 

Lorsque les travaux entrepris peuvent donner lieu à des nuisances pour le personnel de la 

Société JA
S
 HENNESSY & C° (bruit, poussière, projection diverses,....) l'entrepreneur devra 

impérativement en informer le Service Sécurité qui prendra toute les mesures nécessaires pour 

limiter ces nuisances et en informer les personnes concernées. 
 

Dans certains cas, il pourra être demandé d'exécuter ces travaux suivant un horaire 

particulier qui sera convenu en accord entre l'entreprise, les responsables du secteur concerné 

et le Service Sécurité. 

 

6. RAPPEL DES DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
 

Pour les chantiers clos et indépendants et les chantiers intégrés à un site, l'entreprise 

s'engage à respecter la réglementation en vigueur et notamment l'article 92.158 du 20 février 

1992. Dans le cas d'un chantier nécessitant une coordination de la sécurité, un plan d'hygiène 

et de sécurité sera remis au maître d'ouvrage dans un délai de 30 jours après réception du 

contrat de travaux et un plan de prévention sera établi par l'Entreprise utilisatrice. 
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7. CONTACTS 
 

 

EN CAS D'ACCIDENT OU DE SINISTRE 

APPELER LE  18 ou le 05 45 35 72 20 
 

 

 

Responsable Sécurité  7374 

 

 

Chefs d'équipes Sécurité   7218 / 7162 

 

 

P.C.  7300 
 

Numéro à appeler pour joindre les pompiers permanents : 

 

 

Médecin du Travail  7192/7435 

 

 

Infirmerie  8404/7477 

 

 

Pompiers Secouristes  18     ou 

  05.45.35.72.20 

 

 

Dépannages divers (électricité, eau, chauffage)  13 

 

 

Directeur Ingénierie & Maintenance  7396 

 

 

Responsable Maintenance services généraux  7111 

 

 

Responsable Environnement et Sécurité Alimentaire  7328 
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8. LISTE PAR SITES DES  ACTIVITES PRESENTANT DES 

ASPECTS  À  IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

SIGNIFICATIFS  
 

La liste par site des activités présentant des aspects à impacts environnementaux 

significatifs se trouve au chapitre F. du « Guide des bonnes pratiques Environnement, 

Sécurité Alimentaire, Sécurité », sous la référence ASEN06.  
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9. SUIVI DES MODIFICATIONS DU DOCUMENT 
Les modifications sont surlignées en jaune.  

Chapitre 7 : Les noms et prénoms ont été supprimés. 

Chapitre 8 : La liste des aspects et impacts environnementaux significatifs ont été 

supprimés. 

Le paragraphe 2.7 sur les CEE a été ajouté. 
 

10. BORDEREAU D'APPROBATION ET DE DIFFUSION 
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